
Retirer le collègue
de son poste de

travail

Prévenir un Sauveteur
Secouriste du travail

(SST)

Prévenir la personne en
charge des ressources

humaines (RH)

Laisser la personne au repos et
sous surveillance, dans un

endroit isolé hors de la vue des
collègues et du public

Prévenir son
supérieur

hiérarchique

Suivre la procédure
définie dans le

règlement intérieur si
existant

CDG86
Service Médecine de prévention 

medecine@cdg86.fr

Les
addictions

Conduite à tenir Contacts utiles

M I E U X
L E S

C O M P R E N D R E
P O U R

M I E U X  A G I R

05 49 49 98 05

avec un collègue en état apparent d’ébriété
ou sous l’emprise de drogue

L’encadrant ou la personne en
charge des RH prend un avis
médical auprès d’un service

d’urgence
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Conséquences physiques et psychiques

Des troubles neurologiques
(dépression, troubles de la mémoire,
troubles de l’humeur…)
Des pathologies cardiopulmonaires 
Des pathologies digestives
Des cancers…

Conséquences sociales
Un isolement social 
Des difficultés personnelles
(financières, familiales….)
Des difficultés professionnelles
(absences, difficultés pour exercer
son travail, risque d’inaptitude et de
perte d’emploi)
Des difficultés relationnelles
impactant le collectif de travail

Un désir permanent
de consommation ou

de pratiquer une
activité

Une
dépendance à
une substance
ou une activité

Une perte de
contrôle de

soi

Une
impossibilité
de s’abstenir

Une poursuite du
comportement malgré
la prise de conscience

des troubles engendrés

Les différents types
d’addictions

Les addictions en
milieu de travail : les

impacts

Qu’est ce qu’une
addiction ?

Apparition de troubles de la vigilance,
de changements de comportement

Augmentation du risque d’accidents
de travail
Augmentation du risque d’accidents
de la route

C’est une pathologie caractérisée par :

Les addictions : le résultat d’une interaction
de facteurs

Famille, amis
Milieu professionnel

Pouvoir addictif du
produit

Facteurs génétiques
Personnalité

Evènements de la vie


